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7. Se felicite de l'attention accrue donnee par 
l'Universite des Nations Unies aux activites liees a la 
diffusion des connaissances visees dans sa Charle. 
notamment des resultats de ses propres recherches. 
et, par voie de consequence, a la promotion d'une prise 
de conscience mieux informee des problemes mon
diaux dans tous Jes secteurs et ;\ tous les niveaux de 
la communaute mondiale grfice aux nouvelles techni
ques d'information et de communication existant 
actuellement; 

8. Reconnait qu'a moyen terme l'Universite des 
Nations Unies a besoin de constituer son Funds de 
dotation et de reunir d'autres contributions pour 
accroitre ses revenus de hase; 

9. Fait instamment appcl a tousles Etats Membres 
pour qu'ils prennent connaissance de cette evolution 
importante de I'Universite des Nations Unies et qu'ib 
apportent d'urgence une contribution genereuse a son 
Funds de dotation et contribuent, en sus ou a defaut. 
au fonctionnement de l'Universite pour lui permettre 
de s'acquitter efficacement de son mandat mondial. 
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37/144. Bureau du Coordonnateur des Nations Unies 
pour les secours en cas de catastrophe 

L 'Assemhlee Renerale, 

Rappelllnl sa resolution 36/225 du 17 decembre 
1981, par laquelle elle a confirme le mandat du Bureau 
du Coordonnateur des Nations Unies pour les secours 
en cas de catastrophe et demande le renforcement 
et l'amelioration de la capacite et de I' efficacite du 
Bureau, 

Rappe/ant <!Rtilement sa resolution 35/ I 07 du 5 de
cembre 1980, par laquelle elle a reaffirme qu'il etait 
necessaire d'assurer une assise financiere solide et 
durable au Bureau du Coordonnateur des Nations 
U nies pour les secours en cas de catastrophe et a pro
lunge jusqu'au 3 I decembre 1983 le mandat du Fonds 
d'affectation speciale cree en application de sa reso
lution 3243 (XXIX) du 29 novembre 1974 et modific 
en vertu de ses resolutions 3440 (XXX) du 9 decem
bre 1975 et 3532 (XXX) du 17 decembre 1975 et de 
sa decision 33/429 du 19 decembre 1978, 

Rappe/ant en 011tre sa resolution 34/55 du 29 novem
bre 1979, par laquelle elle a demande que des fonds 
supplementaires soient alloues aux secours en cas de 
catastrophe, sans que soit depasse le plafond fixe 
normalement a 30 000 dollars par pays pour chaque 
catastrophe, 

Pnd<JIU!ement preoccup,;e par la charge economi
que additionnelle qu'impose aux pays en developpe
ment le nombre croissant de catastrophes naturelles 
et d'autres situations revetant le caractere d'une 
catastrophe, ainsi que par la perturbation qui en re suite 
pour leur processus de developpement, 

Reco1111aissant la contribution du systeme des 
Nations Unies a l'action entreprise pour soulager le-; 
souffrances et apporter une aide humanitaire en cas 
de catastrophes naturelles et dans d'autres situation, 
revetant le caractere d 'une catastrophe. 

Reconnaissant <'Ralement que la responsahilite prin
cipale de !'administration des operations de -;ecours et 

de la planification prealable incombe aux pays tou
ches et que, pour J'essentiel, J'aide materielle et huma
nitaire apportee en cas de catastrophe est fournie par 
les gouvernements de ces pays, 

Reconnllis.rnnt e11 outre l'importance de la contri
bution du Comite international de la Croix-Rouge, 
de la Ligue des societes de la Croix-Rouge et du 
Croissant-Rouge et des organisations benevoles com
petentes, 

Reconnaissant que. pour parvenir a un systeme 
efficace de coordination de !'aide humanitaire et des 
secours en cas de catastrophe, ii est indispensable de 
renforcer et d'ameliorer la capacite et l'efficacite du 
Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les 
secours en cas de catastrophe et de J'ensemble du 
systeme des Nations Unies pour permettre au Bureau 
de faire face rapidement, efficacement et de fa<;on 
valable aux catastrophes naturelles et autres situations 
revetant le caractere d 'une catastrophe et d 'assurer 
ainsi l'arrivee rapide des secours concertes, 

Rcconnais.rnnt que l'un des principaux obstacles 
empechant le systeme des Nations Unies de faire face 
efficacement aux catastrophes naturelles et autres 
situations revetant le caractere d'une catastrophe a ete 
le manque de ressources. 

I. Prell(/ acte m·ec .wti.1:fi1ctio11 du rapport du 
Secretaire general sur les travaux du Bureau du Coor
donnateur des Nations Unies pour les secours en cas 
de catastrophe 11 et de la declaration faite par le 
Coordonnateur devant la Deuxieme Commission, le 
2 novembre 198214 ; 

2. Pre/Ill JIO(C des progres accomplis par le Secre
taire general et par le Comite administratif de coordi
nation en vue d'introduire des ameliorations dans les 
operations de gestion du Bureau du Coordonnateur 
des Nations Unies pour les secours en cas de catas
trophe et de fixer les modalites d'application des 
procedures prevues dans la resolution 36/225 de I' As
semblee generate et la decision 1982/ I du Comite admi
nistratif de coordination pour repondre aux demandes 
de secours des Etats sinistres et pour faire face a des 
catastrophes complexes et a des situations d'urgence 
d'une gravite exceptionnelle; 

3. Prell(/ 11ote du fait que les Gouvernements du 
Tchad et du Liban ont exprime leur satisfaction des 
activites entreprises par le Coordonnateur des Nations 
U nies pour les secours en cas de catastrophe dans 
ces deux pays et invite celui-ci a poursuivre son action 
pour repondre aux besoins a mesure qu'ils appa
raissent; 

4. Pric le Secretaire general de faciliter en cas de 
necessite la prompte nomination de personnel tem
poraire et l'achat rapide de fournitures par le Coor
donnateur des Nations Unies pour les secours en cas 
de catastrophe afin de pouvoir repondre sans retard 
aux demandes d'assistance d'urgence; 

5. Prie le Secretaire general de porter a 50 000 dol
lars le plafond normal de 30 000 dollars, les 20 000 dol
lars supplementaires devant provenir de sources 
volontaires. afin de permettre au Coordonnateur des 
Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe 
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de repondre i1 des demandes d'assistance d'urgence en 
cas de catastrophejusqu'a concurrence de 600 000 dol
lars par an, a l'aide de dons ne depassant pas le plafond 
normal de 50 000 dollars par pays pour chaque catas
trophe: 

6. Autorisc le Secretaire general a permettre au 
Coordonnateur des Nations Unies pour Jes secours 
en cas de catastrophe de mobiliser des ressources 
volontaires supplementaires afin de repondre aux 
besoins decoulant de catastrophes complexes et de 
situations d'urgence d'une gravite exceptionnelle: 

7. Decide de maintenir le Fonds d'affectation 
speciale du Bureau du Coordonnateur des Nations 
Unies pour Jes secours en cas de catastrophe et ses 
comptes secondaires a compter du 1,•r janvier 1984: 

8. Rl'nourelle, en particulier, Jes appels lances 
dans ses resolutions 35/ 107 et 36/225 pour que des con
tributions plus abondantes soient versees au Fonds 
d'affectation Speciale, cree en application de sa reso
lution 3243 (XXIX) et modifie comme ii est indique 
au deuxieme alinea du preambule et au paragraphe 7 
ci-dessus: 

9. Fait sie1111es les mesures prises par le Secretaire 
general et le Comite administratif de coordination 
pour appliquer la resolution 36/225 de I' Assemblee 
generale et demande au Secretaire general, represente 
en regle generale par le Coordonnateur des Nations 
Unies pour les secours en cas de catastrophe, de 
mettre au point, en consultation avec Jes organisme.-, 
interesses des Nations Unies, des programmes concer
tes de secours sur la base desquels le Coordonnateur 
lancera, au nom du Secretaire general. des appeb 
conjoints de fonds: 

10. Reithc son disir de renforcer et d'ameliorer 
encore la capacite qu'a le Bureau du Coordonnateur 
des Nations Unies pour les secours en cas de catas
trophe de tirer pleinement parti des renseignements 
fournis par Jes systemes d'alerte rapide existants et de 
coordonner, autant qu'il est possible et utile, tous Jes 
systemes d'alerte rapide pertinents, compte tenu des 
innovations techniques dans ce domaine, notamment 
en matiere de communications: 

11. Prie i11s1<1111111e11t tous Jes gouvernements, 
organes et organismes pertinents de cooperer avec 
le Coordonnateur des Nations Unies pour les secours 
en cas de catastrophe et d'ameliorer en particulier la 
circulation des informations qu'ils detiennent sur 
!'assistance, Jes mesures et Jes plans de secours en 
cas de catastrophe: 

12. ne111a11de aux institutions specialisees et aux 
autres organismes des Nations Unies, afin d'eviter 
des chevauchements inutiles au niveau des ressour
ces, de coordonner li!U,fS efforts, conformement aux 
dispositions du paragraphe 3 de la resolution 36/225 
de I' Assemblee generale, a tous Jes stades de I' action 
entreprise par la communaute internationale pour faire 
face aux catastrophes naturelles et a d'autres situa
tions revetant le caractere d'une catastrophe: 

13. Riqflirme .,·a com-iction que l'affermissement 
et le renforcement du Bureau du Coordonnateur des 
Nations Unies pour Jes secours en cas de catastrophe 
constituent le moyen le plus rationnel et le plus econo
mique de coordonner efficacement les activites de 
secours entreprises par )'ensemble du systeme des 

Nations U nies en faveur des survivants de catastro
phes et prie le Secretaire general d'accorder un rang 
de priorite plus eleve au renforcement des ressources 
humaines et financieres du Bureau, ce renforcement 
devant, de preference, etre assure dans la Ii mite des 
moyens dont ii dispose: 

14. Pric le Secretaire general de presenter i1 l'As
semblee generalc lors de sa trente-huitieme session, 
par l'intermediaire du Conseil economique et social 
it sa seconde session ordinaire de 1983, un rapport 
detaille sur !'application de la resolution 36/225, ren
dant compte egalement de !'application de la presente 
resolution. 
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37/145. Aide a la reconstruction, au relevement et au 
developpement de la Repuhlique centrafricaine 

/, 'A.1·.1·e111h/1'e gt;nemfr. 

Roppc/0111 ~CS resolutions 35/87 du 5 decembre 1980 
et 36/206 du 17 decembre I 981, dans lesquelles elle a 
affirme la necessite urgente d' une action internationale 
pour aider le Ciouvernement centrafricain dans ses 
efforts de reconstruction. de relevement et de deve
loppement et a invite la communaute internationale i1 
fournir des ressources suffisantes pour executer le 
programme d'a-,sistance it la Republique centrafri
came. 

Pre11a11t note de la declaration faite par le Ministre 
d. Etat charge des affaires etrangeres et de la coope
ration internationale de la Republique centrafricaine 
devant I' Assemblee generalc, le 13 octobre 1982 '", 
lors de laquelle ii a decrit les graves problemes eco
nomiques et financiers du pays et constate que la 
situation ne s'etait pas amelioree, en raison de l'insuf
fisance de moyens financiers. et que !'assistance exte
rieure demeurait essentielle. 

Pre11,11lf note 1\:ale111,·11t de la declaration faite par 
le representant de la Republique centrafricaine devant 
la Deuxieme Commission. le 4 novembre 1982 1

~, selon 
laquelle la reaction de la communaute internationale it 
rappel urgent lance par r Assemblee generale n'a pas 
ete i1 la mesure des exigences de la situation, 

Co11sid1'rn11t que la Republique centrafricaine est un 
pays sans littoral et qu'il figure au nombre des pays 
Jes moins avances, 

Rappc/(111t le Nouveau programme substantiel 
d'action pour Jes annees 1980 en faveur des pays Jes 
moins avances 17 • dans lequel ii est recommande 
d'accroitre !'aide it ces pays, 

/'(lrtic11/ihe111e11t pr1'occ11pt,, par l'incapacite ou se 
trouve le Gouvernement centrafricain de fournir it la 
population des services de sante et d'enseignement 
adequats ainsi 4ue d'autres services sociaux et publics 
essentiels, en raison d'une penurie aigue de ressources 
tinancieres et materielles, 

.'Vota11t 01·cc rnti.1:fil('fio11 Jes efforts considerables 
deployes par le Gouvernement et le peuple centrafri-
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